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AVIS  PU BL IC  
 

Aux personnes intéressées ayant  le  dro i t  de s igner  une demande de part ic ipat ion à un 
référendum. Second projet  de règlement ,  adopté le  2 novembre 2020,  modi f iant le 
règlement de zonage numéro 644 af in  de créer  la  nouvel le  zone 329-1.  
 
Av is publ ic  es t donné de ce qui  su i t  :  
 

1-  À la  suite de la  consul tat ion écr i te  tenue du 14 au 29 octobre 2020, dans le  contexte  
de la pandémie, le  consei l  a adopté un second projet  de règlement modif iant le 
règlement de zonage numéro 644 af in  de créer  la  nouvel le  zone 329-1.  
 

2-  Le projet  de règlement modif iant  le règlement  de zonage numéro 644 a pour objet de 
créer la nouvel le zone 329-1, zone b ien précise qui  pourra fa ire l ’objet  de demandes 
pour  autor iser la construct ion d ’habi tat ions unifami l ia les  en rangée de 3 logements.  
 

3-  Ce second projet cont ient des d isposi t ions qui peuvent faire l ’objet d ’une demande 
de la part  des personnes intéressées af in  qu’un règlement  qui  les cont ient  so i t  
soumis  à leur  approbat ion conformément  à la Loi sur les  é lect ions et les  référendums 
dans les  Munic ipal i tés . Une copie du second projet  de règlement  peut être obtenue,  
sans frais ,  par  toute personnes intéressées qui  en fa it  la  demande au bureau de la  
Munic ipal i té  aux heures d ’ouver ture, so i t  du lundi  au vendredi  de 8h à 12h et  13h à 
16h.  
 
Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la  Munic ipal i té au 
3860, rue de l ’Hôte l -de-Vi l le,  aux heures d ’ouverture ou sur le s i te in ternet  à 
l ’adresse suivante :  http://www.mont-carmel.org/municipalite/reglements-et-politiques 
 

4-  Pour  être val ide, toute demande doi t  :  
•  Ind iquer c la irement  la d ispos it ion qui  en fa it  l ’objet et  la  zone d’où e l le  

prov ient .  
•  Être reçue au bureau de la  Munic ipal i té,  au 3860, rue de l ’Hôte l-de-Vi l le,  au 

p lus  tard 2 décembre 2020 à 16h.  
•  Être s ignée par au moins 12 personnes intéressées de la  zone d ’où e l le  

prov ient  ou par  au moins la major i té  d ’entre e l les s i  le  nombre de personnes 
intéressées dans la  zone n’excède pas 21.  
 

5-  Les renseignements permettant  de déterminer quel les sont  les  personnes intéressées 
ayant le droi t  de s igner une demande peuvent être obtenus au bureau de la  
Munic ipal i té ,  aux heures d ’ouverture.  
 

6-  Toutes les d ispos i t ions du second projet  qui n ’auront  fa i t  l ’objet d ’aucune demande 
val ide pourront  être inc luses dans un règlement qui  n ’aura pas à être approuvé par  
les personnes habi les  à voter .  
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7-  Plans de la  zone 329-1 et  des zones cont iguës :  

 

 
 

 
Donné à Notre-Dame-du-Mont-Carmel ce 19 novembre 2020.  

 
 
  

_______________________________________ 
 

Danny Roy, d irecteur  général  et  secréta ire-t résor ier  
 


